
Obturateur de plaque d’égoût 

L’ADR 2009 impose de nouveaux équipements pour les transporteurs de 
marchandises dangereuses (liquide, cf. chapitre 8.1.5.3 de l’ADR) et notam-
ment des obturateurs d’égoût : 
 
http://www.gmjphoenix.com/equipAdr.php 
 
Pour les commander ou savoir si vous êtes concernés par ces mesures : in-
fo@gmjphoenix.com 
 
Pour connaître les tarifs : http://www.gmjphoenix.com/pdf/BDC09.pdf 


